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Avenant à la convention de partenariat concernant la section sportive scolaire
Sport de la section sportive scolaire
Entre le collège/lycée………  

et le Club/Comité ……..
Vu la circulaire MENJ - MSJOP - Dgesco C-DS du 15-12-2023 (NOR : MENE2334358C), relative au renforcement du parcours sportif de l’élève, modalités d’aménagement scolaire permettant le renforcement de la pratique sportive des élèves, parue au Bulletin Officiel de l’Education nationale le 21 décembre 2023 abrogeant la circulaire MENJ - DGESCO du 10 Avril 2020.
Entre les soussignés
Le collège / lycée ……….. représenté par ……………………………..
Et

le club/comité représenté par  ……….  
Les sites d'entraînements

Identifier les lieux d’entraînements et les moyens mis en œuvre pour que les élèves se rendent sur le lieu d’entraînement :
-

-

-

- 

Les entraîneurs
Identifier le nom du ou des entraîneurs pour chaque entraînement :
Les entraînements sont organisés dans la semaine comme suit …

-

-

-

L'encadrement pédagogique et le suivi scolaire
Nom du coordonnateur de la section sportive scolaire : 
La qualification des intervenants extérieurs doit être vérifiée à partir de leur carte professionnelle, gage de compétence et d’honorabilité. Cette vérification est possible sur le site :
https://eapspublic.sports.gouv.fr/CarteProRecherche/Recherche
Identifier le numéro de la carte professionnelle du ou des intervenants extérieurs :

-
Les intervenants extérieurs doivent être titulaire d’un brevet ou d’un diplôme d’État dans la spécialité. 

Vérifier le diplôme des intervenants extérieurs :

· Vérification effectuée pour chaque intervenant : Oui
Les cadres sportifs mis à disposition par le Club/Comité de Ski interviennent alors sous l'autorité du chef d’établissement.
Tous les intervenants extérieurs qualifiés sont titulaires d’une carte professionnelle précisant les qualifications et certifications dans l’activité considérée. 
Obligation de surveillance et responsabilité des élèves
Deux cas de figures existent selon que les activités sont co-encadrées par un professeur d’EPS de l’éducation nationale ou non  

· en présence d’un professeur d’EPS,  l’ensemble des activités se déroulent sous la responsabilité de l’éducation Nationale et toute la règlementation s’y applique notamment au niveau des transports ou des conditions d’encadrement.


· en l'absence d'un professeur d'EPS, les élèves demeurent sous la responsabilité du chef d'établissement, ils sont alors encadrés par un cadre sportif du club. Ce cadre qualifié doit être titulaire d’une carte professionnelle précisant ses qualifications et certifications dans l’activité qu'il est amené à encadrer. 
Dans cette hypothèse, préalablement à l'encadrement de la séance, le club communique à l'établissement le nom, le prénom, le numéro de téléphone et la qualification du cadre sportif. 
Le cadre sportif du club doit respecter strictement les consignes et instructions qui lui sont données par le chef d'établissement et / ou le professeur d'EPS, quant à l'organisation des transports et du temps de pratique sportive.
L’encadrement est effectué aussi souvent que possible par les professeurs d’EPS de l’établissement ou, à défaut, sous la responsabilité d’un professeur d’EPS, par des éducateurs sportifs proposés par un club affilié à une fédération nationale et agréée par l’éducation nationale. L’intervention de ces cadres sportifs qualifiés, titulaires d’un brevet ou d’un diplôme d’État dans la spécialité et d’une carte professionnelle, est précisée dans une convention, qui les mentionne nommément et qui fixe le cadre leur intervention, toujours sous la responsabilité du coordonnateur.
Cet avenant prend effet à compter de sa date de signature pour une durée d’une année scolaire. 

Fait à … le ….

Le chef d'établissement                                                Le président

….


….

Signature

Signature
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